
Pour effectuer une demande au comité d’évaluation des mesures 
pour usager non conciliant

COVID-19
Trajectoire 
de communication

Questionnements sur les moyens à instaurer pour assurer le respect 
des mesures chez un usager non conciliant

(ex. : usager errant, usager avec troubles de comportement ou cognitif, etc.)

Le chef de service :
Achemine son questionnement par courriel à Diane Veilleux 

Diane_Veilleux@ssss.gouv.qc.ca

Le comité d’évaluation de 9  h à 9  h  30 :

• Analyse la demande 
• Identifie des recommandations

Transmet les recommandations au chef demandeur 
par courriel avec Caroline Boutin en Cc.


